
NOTE EXPLICATIVE MARCHE « BRUXELLES-METROPOLE » 

1. CONTEXTE GLOBAL DANS LEQUEL S ’INSCRIT LE PRESENT MARCHE  

Ce marché s’inscrit dans le cadre de l’élaboration d’un nouveau Plan régional de Développement 
(PRD – articles 16 à 22 du COBAT) : Plan régional de Développement durable (PRDD) tel que 
précisé dans l’accord du Gouvernement du 12 juillet 2009 et dans la déclaration 
gouvernementale au Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale le 01 octobre 2009. 
 
Cette déclaration d’intention met l’accent sur les besoins de tenir compte des nouveaux défis qui 
se profilent et de répondre à 5 objectifs majeurs du développement de la Région : 

- Le défi de l'essor démographique. 
Bruxelles connaît un renversement de tendance entre le premier PRD, qui avait pour 
objectif politique d'inverser le mouvement d'exode urbain, le deuxième PRD qui annonçait 
une croissance progressive de la population et la situation actuelle où les prévisions 
indiquent un fort accroissement de la démographie bruxelloise – pour rappel, le Bureau 
du Plan prévoit un accroissement de 170.000 personnes à court terme (2020). Cette 
augmentation est principalement due à une natalité interne forte et à un flux migratoire 
important, conséquence en partie de l'élargissement de l'Union européenne. 

 

Toutefois, n'oublions pas que l'exode urbain est toujours d'actualité, puisqu'on constate 
que 15.000 à 20.000 personnes quittent la Région chaque année pour s'établir en 
périphérie, tandis que 10.000 personnes déménagent de la périphérie pour rejoindre la 
Région. Rajoutons que la population jeune (0-14 ans) va proportionnellement davantage 
croître d’ici à 2020. Par ailleurs, un enfant sur 3 naît dans une famille sans revenus du 
travail ; un jeune sur 3, entre 18 et 25 ans, est chômeur complet indemnisé. Les 
migrations internationales, souvent d'ordre économique, augmentent cette catégorie de 



population, souvent précarisée et vis-à-vis de laquelle une coordination des politiques 
d'accueil est nécessaire. 
Plus particulièrement, on constate que la population augmente le plus dans certaines 
communes de l'ouest, soit les plus fragilisées de la Région. Cette situation a pour 
conséquence d’obliger ces communes à devoir créer les services et équipements 
inhérents à cet accroissement de population et à leur précarisation. Elle renforce aussi le 
déséquilibre de développement du territoire bruxellois entre l’ouest et l’est (défi 
dualisation). 

 
- Le défi de l'emploi, de la formation et de l'enseignem ent, rendu plus important que 

jamais suite aux effets de la crise économique provoquée par la récente crise financière 
conjugués à l'essor démographique qui amène de plus en plus de jeunes non qualifiés 
sur le marché de l'emploi (défi démographie). 

- Le défi environnemental qui implique que Bruxelles devienne un modèle en matière de 
développement et de mobilité durables. Ce défi est une source économique potentielle 
pour la création d'emplois et peut contribuer à la promotion de l'image internationale de la 
Région. 

- Le défi de la lutte contre la dualisation de la ville et la pauvreté qui nécessite 
l'intensification des politiques transversales et territorialisées dans les domaines social, 
économique et culturel en ciblant les dispositifs dans les zones et les quartiers les plus 
fragilisés et en luttant activement contre toutes les formes de discrimination. 

- Le défi de l'internationalisation qui constitue plus que jamais la vocation de Bruxelles 
mais qui doit réussir à mieux inclure les Bruxellois et à profiter davantage aux habitants 
de la ville. Cette dynamique doit bénéficier à toutes les couches de la population, en 
particulier aux moins qualifiées et contribuer activement à lutter contre les risques 
d'exclusion sociale. 

 
L’importance d’une réflexion à l’échelle de l’aire métropolitaine bruxelloise  (donc non limitée 
au territoire institutionnel strict de la Région) est également soulignée dans cette déclaration 
d’intention. 

2. PROCESSUS D’ELABORATION DU PRDD 

L’élaboration et la mise au point de ce nouveau PRDD passera par plusieurs grandes étapes de 
réalisation dont l’objet de ce marché en constitue un élément charnière. 
L’ensemble du processus d’élaboration portera sur deux échelles territoriales et deux échelles de 
temps.  



La vision de long terme sera établie à l’échelle du territoire métropolitain bruxellois (zone RER) et 
à un objectif 2040 tandis que la réflexion à l’horizon 2020 concernera les mesures stratégiques 
du PRDD et uniquement le territoire des 19 communes constituant la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Etablissement d’un diagnostic 

Une première étape d’évaluation des politiques sectorielles et transversales est en cours. Cette 
évaluation est effectuée sous la forme de questionnaires dont la synthèse est fournie aux 
soumissionnaires de la présente mission. 
Les résultats d’une étude visant à affiner la connaissance du territoire métropolitain par la 
cartographie des données de base et des projets stratégiques en cours dans la zone RER sont 
fournis aux soumissionnaires de la présente mission. 

Réflexions spatiales, stratégiques et transversales  à différentes échelles 

Dans un deuxième temps deux actions seront menées en parallèle : 
Une vaste étude prospective sera menée par un bureau spécialisé en la matière. Cette étude se 
penchera sur l’élaboration d’un diagnostic partagé, sur la définition des enjeux de long terme et 
sur l’élaboration d’une vision partagée à long terme par les différents acteurs ; elle mettra l’accent 
sur les processus participatifs et soutiendra la Région de Bruxelles-Capitale tout au long de 
l’élaboration du PRDD.  

- Une étude visant à l’obtention d’une vision territoriale à l’horizon 2040 et à l’échelle de 
l’aire métropolitaine. C’est cette étude qui fait l’objet du présent march é. 

Ces deux études se dérouleront en grande partie en même temps afin de permettre les 
interactions indispensables entre elles. 

Concrétisation et définition du projet de PRDD 

Enfin, la phase de concrétisation et de définition du projet de PRDD viendra clôturer l’ensemble 
du processus d’élaboration en s’inspirant des travaux et conclusions des études menées 
préalablement. 

3. OBJET DU MARCHE  

L’objet du marché porte : 
- sur l’élaboration d’une vision territoriale métropolitaine à long terme (20 40). L’analyse 

se fera au minimum à l’échelle de la zone RER (135 communes voir liste à l’annexe 4) ; 
cet exercice débouchera sur un (des) scénario(s) sur l’avenir de la « Ville ». Les pistes se 
déclineront au niveau du territoire et à l’échelle métropolitaine ; 

- sur la définition de propositions stratégiques de mesures à mettre en œu vre  à très 
court terme (fin de cette législature, soit 2014), à court et à moyen termes (horizon du 
PRDD 2020) qui permettront d’atteindre la vision territoriale métropolitaine de long terme 
(2040). Ces propositions de mesures ne pourront affecter que le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale (RBC). 

4. NOMBRE D’ADJUDICATAIRES ET MONTANT DU MARCHE  

Outre son importance stratégique dans le cadre de l’élaboration d’un PRDD, la particularité de 
ce marché réside dans ses modalités d’exécution per mettant à 3 équipes 



multidisciplinaires de travailler de manière indépe ndante mais en parallèle et sur le même 
objet  tout en ayant des échanges réguliers lors de séminaires organisés conjointement avec 
l’étude prospective. 
Le marché sera attribué à 3 adjudicataires au prix forfaitaire de 200 000 € HTVA chacun . 

5. CONTENU DU MARCHE 

La mission sera réalisée en 4 étapes dans un délai total de 6 mois maximum prenant fin, au plus 
tard, dans les deux premiers mois de l’année 2011.  
 
Un processus d’élaboration visant à la plus grande transversalité possible à la fois entre les 3 
équipes retenues et entre les 3 équipes et l’exercice de prospective sera institué. Les allers et 
retours avec les différents interlocuteurs seront permanents.  

Etape 1 : traduction spatiale du diagnostic de l’ét at de l’espace 
 métropolitain bruxellois 

Cette étape visera à une traduction spatiale du diagnostic de l’état de l’espace métropolitain 
bruxellois mettant en évidence son fonctionnement (interrelations multiples, cohésions et 
concurrences intra et inter espace métropolitain), les atouts et les faiblesses de son territoire 
mais également ses opportunités et ses menaces. 
 
La durée de cette première étape est limitée à 1,5 mois. 

Etape 2 : élaboration de la vision territoriale mét ropolitaine à long 
 terme (2040) à l’échelle de l’espace métropolitain  bruxellois 

Il s’agira de définir une vision territoriale pour l’aire métropolitaine bruxelloise à long terme (2040). 
Elle intègrera la dimension du développement durable telle que soulignée à de nombreuses 
reprises dans les différentes déclarations du Gouvernement de la RBC. 
 
La durée de cette deuxième étape est limitée à 3 mois. 
 
Les documents en annexe reprennent les limites de la zone RER et la liste des communes 
concernées 

Etape 3 : établissement de propositions de mesures à très court terme 
 (2014), à court et moyen termes (2020) 

En lien avec leur vision territoriale métropolitaine à l’horizon 2040 respective développée à l’étape 
précédente, chaque adjudicataire émettra des propositions de mesures stratégiques à mettre en 
œuvre à très court, court et moyen termes permettant d’atteindre la vision territoriale 
métropolitaine de long terme. Elles seront limitées spatialement au territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 
 
La durée de cette troisième étape est limitée à 1 mois. 

Etape 4 : affinement et rédaction du rapport final 

Cette dernière étape sera mise à profit par le Maître d’Ouvrage et les adjudicataires pour affiner 
les éléments mis en évidence lors des étapes 2 et 3 de la mission. 



6. PLANNING INDICATIF  

A titre indicatif, le planning de la mission sera le suivant : 

1. Réception des candidatures : 9 mars 
2. Envoi des invitations à remettre offre : 10 avril 
3. Réception des offres : 30 mai 
4. Attribution du marché aux 3 meilleurs soumissionnaires : 30 juin 2010 
5. Elaboration de la vision territoriale : 15 juillet 2010 - 15 janvier 2011 

7. ELEMENTS COMPLEMENTAIRES  

À la clôture de la mission, le Maître d’Ouvrage en communiquera le résultat au public via 
l’organisation d’une exposition et la réalisation éventuelle d’une publication reprenant les visions 
territoriales métropolitaines à long terme (2040) proposés par les adjudicataires. À cette fin, ceux-
ci devront produire différents supports graphiques destinés à cette communication. Les détails 
concernant les documents à fournir seront communiqués durant la phase de négociation. 



ANNEXE : ZONE RER 

 
 
Zone RER (135 communes)   
 
2,9 millions d’habitants occupant 1,21 millions des 1,33 millions d’emplois proposés 
sur la zone (4 359 km²). 







 
 


